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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 
 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION DE MASTER 

 

DOMAINE : Sciences Humaines et Sociales 

MENTION : Intelligence Economique 

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) : Master 2 Intelligence Stratégique, analyse des risques 

et territoires  

  

Code(s) Pégase : FIMAIE-IS / FIMAIE-2-EX 

 
2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  
 

 
L’assiduité fait partie des modalités pédagogiques intégrées dans le cadre du contrôle continu. 
La présence à tous les cours et activités pédagogiques est obligatoire.  
Absences 
Toute absence injustifiée peut impacter l’évaluation des enseignements concernés. Lorsque le 
cumul des absences injustifiées atteint 14 heures, un avertissement écrit est adressé par le 
responsable de formation.   
Si le cumul atteint 21 heures, une lettre recommandée est envoyée à l’étudiant. L’entreprise 
d’accueil ainsi que le CFA seront informés. 
Retards et départ anticipé 
En cas de retard, l’entrée en cours est soumise à l’accord de l’enseignant et l’heure d’arrivée doit 
être notée sur la feuille d’émargement. 
En cas de départ anticipé, l’étudiant doit prévenir l’enseignant et l’heure de sortie doit également 
être mentionnée. 
Les retards et départs anticipés sans motif valable ou liés à des convenances personnelles 
(ex. : train à prendre) sont considérés comme non justifiés et comptabilisés dans le calcul de 
l’assiduité. 
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Justificatifs 
Toute absence doit être justifiée dans un délai de 48 heures par la remise d’un justificatif officiel. 
Passé ce délai, l’absence sera considérée comme non justifiée. 
 
Sont limitativement considérées comme absences justifiées : 

● une maladie, sur présentation d’un certificat médical ou arrêt de travail, 

● une convocation par une administration (ex. : jugement, Journée Défense et 
Citoyenneté - JDC),  

● un évènement familial majeur (ex. : naissance, décès), 

● une fête religieuse figurant dans le Bulletin Officiel. 

Présence minimale obligatoire 
Pour valider l’année, l’étudiant doit avoir assisté à au moins 80 % des heures de formation, soit 
un minimum de 336 heures sur 420. Ce seuil s’applique quelle que soit la nature des absences, 
justifiées ou non. Si ce minimum n’est pas atteint, la validation et la poursuite du cursus seront 
examinées par le jury, qui prendra en compte l’assiduité globale, la nature des justificatifs, 
d’éventuels aménagements spécifiques et les résultats académiques. Chaque situation sera 
évaluée individuellement, dans le respect de la réglementation universitaire. 
Émargement & Fraude 
À chaque séance, les étudiants doivent signer eux-mêmes la feuille de présence. Toute tentative 
de signature à la place d’un camarade est strictement interdite : il s’agit d’une fraude grave, 
signalée à l’entreprise d’accueil et pouvant entraîner un passage en section disciplinaire. 
 
 

 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre :    
  

- UE d’un même bloc de compétences   
- UE d’un même semestre    
- UE d’une même année     
- Autres compensations      

 

 
ECUE d’une même UE 

 

 
4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)   

     

- Organisation des études :     
Alternance     Stage      
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- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
 Oui     Non  

Si oui lesquels ? 
 

5. AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel… 

La scolarité en Master repose sur le principe du contrôle continu, avec une 2e session organisée 

en septembre. 

L’obtention du diplôme est conditionnée à la réalisation d’une expérience professionnelle, sous 

forme d’apprentissage, de contrat de professionnalisation ou de CDD.  

Le contrôle continu de chaque ECUE repose sur la moyenne de plusieurs évaluations, 

pondérées ou non, qui peuvent inclure : 

● des épreuves écrites individuelles, 

● des interrogations orales, 

● des projets, etc. 

La non-remise d’un devoir ou d’un projet entraîne l’attribution d’un 0/20. 

En cas d’absence justifiée, l’enseignant responsable peut, à la demande de l’étudiant, organiser 

une épreuve de substitution. À défaut, l’étudiant sera noté ABJ (absence justifiée) et une note de 

0/20 sera prise en compte dans le calcul de la moyenne. Il conserve toutefois le droit de se présenter 

à la seconde session d’examen. 

En revanche, une absence non justifiée à une évaluation d’ECUE entraîne une défaillance à la fois 

pour l’ECUE concernée et pour l’UE correspondante. 

Le rythme d’alternance en Master 2 est défini dans le calendrier d’apprentissage, disponible sur le 
site web de la formation et communiqué en début d’année universitaire. 

 

6. USAGE DE L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (IA) 

 

Dans un contexte d’évolution rapide des technologies, l’usage de l’intelligence artificielle (IA) 
générative est strictement encadré dans le cadre de cette formation. L’utilisation de l'intelligence 
artificielle (IA) est soumise aux conditions suivantes : 

Autorisé : 

● Utilisation d'outils d'IA pour des recherches documentaires, à condition que les sources soient 
vérifiées et correctement citées. 

● Utilisation d'outils d'IA pour l'amélioration de la rédaction, la relecture et la correction des 
travaux (grammaire, orthographe, reformulation), tant que l'étudiant(e) reste responsable du 
contenu conceptuel et intellectuel de son travail. 

● Outils d'aide à la traduction pour des passages non substantiels (par exemple, pour des 
citations ou des notes de bas de page). 



 

Validation du Conseil académique du 19/06/2025 

 

Interdit : 

● Recours à des IA génératives (texte, image, code) pour produire des réponses complètes à 
des évaluations ou des devoirs à soumettre, sans contribution personnelle significative. 

● Soumission de travaux générés en tout ou en partie par une IA, sans indication explicite de 
l'utilisation de celle-ci et sans intervention intellectuelle propre de l’étudiant(e). 

● L’usage d’IA pour tricherie ou fraude (par exemple, lors des examens ou des contrôles 
continus). 

● Tout manquement à ces règles pourra être considéré comme un acte de plagiat ou de fraude 
et entraînera des sanctions disciplinaires conformément au règlement intérieur de l'université. 

 


